
Le bassin de l’Huisne est avant tout un territoire agricole : 
plus des trois quarts de la surface globale sont soit 
des prairies, soit des terres arables. L’essentiel du tissu 

industriel est concentré dans la vallée de l’Huisne (du Theil-sur-
Huisne à l’agglomération mancelle). La vallée de l’Huisne regroupe 
aussi une forte proportion de la population totale du bassin (Le 
Mans, La Ferté-Bernard, Nogent-le-Rotrou). 
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Le SAGE du bassin de l’Huisne &

 les sols

Le SAGE, guide pratique : les sols

Votre secteur est concerné

N°4

Vous êtes acteur !
En tant que propriétaire foncier 
ou agriculteur, vous gérez les 
parcelles agricoles et forestières, qui 
représentent l’essentiel du territoire 
du bassin de l’Huisne.

En tant que représentant d’une collectivité 
locale, vous êtes chargé de l’entretien des 
espaces publics (voirie, espaces verts).

En tant qu’industriel ou commerçant, vous 
êtes amené à gérer les zones qui dépendent 
de votre entreprise (parkings, espaces verts).

En tant que propriétaire ou locataire 
d’un logement, vous vous occupez des 
espaces extérieurs privatifs (cours, jardins, 
potagers…).
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Institution Interdépartementale du Bassin de la Sarthe
Pour la Sarthe, l’Huisne et leurs affluents

- Structure porteuse du SAGE -

27 bd. de Strasbourg - BP 268 - 61008 Alençon CEDEX
Tel. : 02 33 82 22 72 / Fax. : 02 33 82 22 73

Votre contact : M. Vincent TOREAU
Octobre 2009

Par sols, on entend ici l’ensemble des formes d’occupation de la surface de la Terre, parmi lesquelles on distingue 
principalement :

- les espaces naturels ou agricoles : terres labourées, prairies, forêts…
- les espaces urbanisés : voies, places, parcs de stationnement, bâtiments…

Ce terme regroupe donc l’ensemble des supports des activités humaines. Pour une question de présentation, les cours d’eau, les 

zones humides et les haies, qui font l’objet de fiches thématiques spécifiques, sont ici exclus.

- Cellule Régionale d’étude de la Pollution des Eaux par les 
Produits Phytosanitaires des Pays-de-la-Loire.
www.europe.paysdelaloire.fr/index.php?id=1587
(Conseil régional      Environnement       Préservation de la 

ressource en eau       CREPEPP)

- Pédagogie et charte en Basse-Normandie.
www.fredon-bassenormandie.fr 
( Promotion des techniques alternatives  Charte d’entretien des 

espaces publics)

- Occupation des sols du bassin versant de l’Huisne.
www.sagehuisne.org
( L’observatoire)

En intervenant sur les sols, 
vous agissez aussi sur…

Quelques ressources documentaires



Occupation des sols du bassin versant

Type de territoires Surface (km²) Surface (%)

Territoires artificialisés 62 3

Territoires agricoles 1 936 80

Forêts et milieux semi naturels 406 17

Total bassin 2 404 100

L’occupation des sols du bassin versant en quelques chiffres

Source : Corine Land Cover 2006
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La preuve par l’exemple !
Bellou-le-Trichard (61) met la barre haut

Cette commune de 240 habitants a signé la Charte bas-normande d’entretien des 
espaces publics qui vise l’amélioration des pratiques de désherbage et notamment 

l’usage des herbicides. Jusque-là rien d’exceptionnel, sauf que Bellou-le-Trichard 
s’est inscrite d’emblée au niveau d’exigence le plus haut, à savoir «  zéro phyto » 
sur les espaces verts et la voirie communale. Depuis 2008, la nouvelle municipalité 
a abandonné l’usage des pesticides. Les débuts ont été difficiles, des chantiers 
collectifs ont été nécessaires pour venir à bout des « mauvaises herbes »… et 
des réticences. L’acquisition d’un désherbeur thermique facilite aujourd’hui 
le travail. La commune rejoint ainsi le Département de l’Orne, qui vise un objectif semblable à moyen terme. 
D’ores et déjà, l’Agence territoriale routière de Bellême a renoncé à l’usage de désherbants.

à Saint-Mars-la-Brière (72), Arjowiggins valorise ses déchets
Arjowiggins, grand producteur de papier installé dans la vallée de 
l’Huisne, génère à l’issue des ateliers de production une grande quantité 
d’eau chargée en ouate de cellulose et en matières minérales, en 
particulier du carbonate de calcium. Ces éléments solides sont séparés de 
l’eau dans un clari-floculateur puis extraits. Tandis que les eaux résiduaires 
sont traitées dans une station d’épuration, la pâte ainsi obtenue intègre 
différentes filières de valorisation. La plus grosse partie sera transformée 
en amendement agricole riche en chaux et en matières organiques puis 
épandue sur les terres agricoles sarthoises. Une proportion plus faible 
de cette pâte sera mélangée avec d’autres matières organiques pour être compostées et là encore servir 
d’amendement agricole. Ainsi l’entreprise fait-elle d’une pierre deux coups : elle élimine une partie de ses 
déchets et contribue à l’amélioration de la structure des sols de la région.

à Saint-Aubin-du-Désert (53), les sols retrouvent leur vitalité
Suite à l’observation d’une forme 

d’épuisement des sols, un groupe 
d’agriculteurs de la CUMA (Coopérative 

d’Utilisation du Matériel Agricole) de Saint-
Aubin-du-Désert décide en 2004 de se 

former aux bases de l’agronomie. Ils choisissent 
alors de se lancer dans l’Agriculture de 

Conservation et acquièrent du matériel adapté. 
Trois grands principes guident dorénavant leur 

travail : allongement des rotations (successions 
des cultures sur une même parcelle), abandon du 

labour et implantation systématique de couverts 
végétaux entre deux cultures principales. Cinq ans plus tard, deux constats s’imposent :

- l’érosion est stoppée sur les parcelles en pente,
- l’activité biologique est fortement relancée notamment au travers de la multiplication des vers de terre, ce qui engendre une 

amélioration importante de la porosité du sol.
La fi nalité est de limiter le travail du sol, remplacé à terme par l’activité biologique des sols. Une plateforme de comparaison est en 

place depuis l’automne 2009, pour mettre au point certains aspects, en relation avec des chercheurs.

Ce que dit le SAGE
Les sols sont concernés par l’objectif n°1 du SAGE qui vise à améliorer la 

qualité, sécuriser et optimiser quantitativement la ressource en eau.

Il se décline dans les documents du SAGE de la manière suivante :

Les sols en quelques mots
Surfaces productives ou espaces à bâtir, les sols jouent également de nombreux rôles 
environnementaux qui sont progressivement reconnus. Le sol est un milieu à part 
entière (riche d’une diversité d’organismes) dont la dégradation a une incidence 

non négligeable sur l’air et l’eau mais également sur notre santé.
Les sols réceptionnent les eaux pluviales.

- Sur un sol imperméable ou peu perméable (bitume, béton…),  les eaux ruissellent 
rapidement vers le réseau collecteur, entraînant au passage certains éléments 
(poussières, pesticides, hydrocarbures, déchets divers…), qui se retrouvent dans les 
cours d’eau sans être dégradés. De ce fait, les routes, les trottoirs, les chemins et les 
aires sablés et gravillonnés sont les zones qui représentent le plus de risques de 
pollution des cours d’eau par ruissellement. Sur des sols drainés (terres agricoles, 
terrains de football…), les matières solubles ruissellent par les drains comme sur 
des sols imperméables.
- Les sols vivants et perméables tels que les prairies et les terres labourées 
génèrent des phénomènes différents : ruissellement certes mais aussi stockage, 
infiltration, transformation et dégradation partielle de certaines molécules 
polluantes par les organismes vivants du sol, érosion… C’est pourquoi les sols 
agricoles induisent proportionnellement moins de risques de pollution par 
transfert direct de pesticides à la rivière, mais les quantités utilisées en agriculture 
sont importantes.

Transfert de certains éléments polluants

L’oeil du juriste !
C’est en 2002 que la Commission européenne publiait la liste des principaux 
risques auxquels les sols européens sont exposés et annonçait une directive 
européenne.

L’absence de parution de cette directive à ce jour témoigne de la difficulté de réglementer 
la protection des sols, du fait qu’ils relèvent du droit privé. Pour l’instant, les politiques 
environnementales ne concernent donc le sol que de façon indirecte, puisqu’elles y 
imposent des pratiques dans l’optique de protéger d’autres cibles : les habitats de la faune 
et de la flore (Natura 2000), l’eau (programme de maîtrise des pollutions d’origine agricole, 
Contrats d’agriculture durable, etc.), la prévention des risques naturels (coulées de boue), la 
réglementation des sols pollués, etc.
La gestion des sols est incontournable pour reconquérir la qualité de l’eau, et de nouveaux 
outils - notamment la conditionnalité environnementale des primes PAC ou les obligations 
réglementaires - permettent d’imposer de nouvelles pratiques : cultures intermédiaires qui 
couvrent les sols en hiver, bandes enherbées…
En adoptant la directive « nitrates » le 12 décembre 1991, les états membres de l’Union européenne 
se sont engagés à mettre en œuvre un ensemble d’actions visant à restaurer la qualité des eaux 
dans les zones dites « vulnérables » à la pollution par les nitrates. Les programmes départementaux 
d’action nitrates constituent un outil réglementaire majeur pour la lutte contre les pollutions diffuses, ils 
contiennent un ensemble de prescriptions, concernant essentiellement le raisonnement de la fertilisation 
azotée, à respecter par tout agriculteur dont l’exploitation est toute ou partie située en zone vulnérable.
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Plus de détails sur www.sagehuisne.org

  Le SAGE
fixe des principes
d’aménagement 

et de gestion

 Le SAGE
vous accompagne

Disposition(s) du PAGD

N° 1 : Généraliser l’implantation de dispositifs 
végétalisés pérennes à l’ensemble du réseau 
hydrographique

Fiches-actions

N° 102 : Implanter et gérer les couverts végétaux

N° 103 : Implanter et gérer les bandes enherbées

N° 105 : Implanter des bassins d’orage

N° 112 : Mieux valoriser les effluents agricoles

N° 113 : Limiter l’utilisation de produits phytosanitaires 
et développer les techniques alternatives en 
agriculture

N° 115 : Mettre en place des plans de désherbage 
communaux et développer les techniques 
alternatives

N° 116 : Mettre en place une gestion différenciée
des espaces publics

N° 122 : Eliminer ou valoriser les boues
de stations industrielles

N° 309 Améliorer la biologie et la structure
des sols

Station d’épuration
d’Arjowiggins
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Semi direct de blé dans couvert végétal




